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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral n° 

modifiant l’autorisation de la poursuite de l’exploitation du réseau de chemin de
fer touristique d’Artouste et

approuvant le dossier de sécurité, le règlement de sécurité de l’exploitation, le
règlement de police de l’exploitation et le plan d’intervention et de sécurité

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des Transports,

VU le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés,

VU le décret n°2017-440 du 30 mars 2017 modifié relatif à la sécurité des transports publics
guidés,

VU l'arrêté  du  8  décembre  2003  modifié  relatif  aux  contenus  dossiers  de  sécurité  des
systèmes de transport publics à vocation touristique ou historique,

VU la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l’application du décret n°2010-1580 du 17 décembre
2010  relatif  au  Service  Technique  des  Remontées  Mécaniques  et  des  Transports  Guidés
traitant de «l’organisation du contrôle des systèmes de transports  et de l’instruction des
dossiers entre le STRMTG, les préfets et leurs services »,

VU l’arrêté  du  18  mars  1991  modifié  relatif  au  classement  et  à  l’équipement  et  à  la
signalisation des passages à niveau,

VU le  référentiel  technique  du  STRMTG  version  6  du  16  janvier  2023  à  la  sécurité  de
l’exploitation des chemins de fer touristiques,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2023-07-12-00007  du  12  juillet  2023  portant  délégation  de
signature  de  M.  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  à  M.  le  Directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
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VU la décision n° 64-2023-09-04-00002 du 4 septembre 2023 de subdélégation de signature 
hors fonction d’ordonnateur au sein de la Direction départementale des territoires et de la 
mer,

VU le dossier de demande d’autorisation d’exploiter le petit train d’Artouste, déposé par la
Régie d’Artouste le 02 juin 2023, en régularisation suite au changement d’exploitant intervenu
en 2019,

VU l’avis du STRMTG-BSO 2023_360_ME du 13 octobre 2023,

VU l’avis de la sous-commission départementale pour la sécurité des infrastructures en date
du 23 novembre 2023,

VU le dossier de sécurité - version 4 du 08 octobre 2023,

VU le règlement de sécurité de l’exploitation - version 5 du 08 octobre 2023,

VU le règlement de police de l’exploitation - version 4 du 06 juin 2023,

VU le plan d’intervention et de sécurité - version 5 du 23 novembre 2023 

VU l’arrêté préfectoral autorisant la poursuite de l’exploitation du réseau de chemin de fer
touristique  d’Artouste  et  approuvant  le  dossier  de  sécurité,  le  règlement  de  sécurité  de
l’exploitation, le règlement de police de l’exploitation et le plan d’intervention et de sécurité
en date du 26 décembre 2023,

CONSIDÉRANT les documents listés ci-dessus examinés,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : la Régie d’Artouste, responsable d’exploitation, est autorisée à exploiter, à compter
de ce jour,  pour une durée de 10 ans, le réseau de chemin de fer touristique d’Artouste,
depuis la gare de Sagette jusqu’à la gare de Lac (PK 1,050 au PK9,400), sur la commune de
Laruns.

Article 2 : le dossier de sécurité version 4 du 8 octobre 2023, le règlement de sécurité de
l’exploitation version 5 du 8 octobre 2023, le règlement de police de l’exploitation version 4
du 6 juin 2023 et le plan d’intervention et de sécurité  version 5 du 23 novembre 2023  du
train touristique d’Artouste sont approuvés.
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Article 3 : cette autorisation est conditionnée à la bonne mise en œuvre des prescriptions
suivantes : 
– toute  modification  des  matériels,  des  infrastructures  ou  du  règlement  de  sécurité  de
l’exploitation susceptible d’avoir une incidence sur la sécurité du système de transport devra
faire l’objet d’une approbation du service chargé de contrôle technique et de sécurité de
l’État,
– le mode d’exploitation du chemin de fer touristique s’effectuera exclusivement selon le
fonctionnement détaillé dans le règlement de sécurité de l’exploitation.

Article 4 : la présente autorisation est assortie des prescriptions suivantes :

– un plan grand format (précis, net, lisible) de la totalité du circuit sera affiché dans la salle
de gestion des incidents en permanence,
– le SDIS64 et le Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles de la Préfecture
(SIDPC) à minima devront être invités lors du prochain exercice dans le tunnel. Pour rappel,
lors  de  cet  exercice,  il  sera  testé  le  système  d’extinction  automatique  de  la  motrice,
l’enfumage du tunnel par fumée, l'évacuation des passagers. Il faudra donc des passagers.

Article 5 : l’exploitation  se  fera  sous  l’entière  responsabilité  de  la  Régie  d’Artouste  qui
contractera, en tant que de besoin, les contrats d’assurance nécessaires à la couverture des
risques inhérents à cette exploitation.

Article 6 : la Régie d’Artouste est tenue d’informer le directeur départemental des territoires
et  de la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques  et  le  bureau Sud-Ouest  du service technique des
remontées mécaniques et des transports guidés de tout accident ou incident susceptible de
mettre en danger la sécurité des voyageurs et des tiers.

Article 7 : cette autorisation pourra être suspendue immédiatement,  sans indemnité,  si  les
conditions d’exploitation, l’ordre public ou la sécurité de l’exploitation viennent à l’exiger,
notamment si les dispositions des articles 3 et 4 ne sont pas respectées.

Article 8 : cet arrêté préfectoral abroge et remplace l’arrêté préfectoral autorisant la poursuite
de l’exploitation du réseau de chemin de fer touristique d’Artouste et approuvant le dossier
de sécurité, le règlement de sécurité de l’exploitation, le règlement de police de l’exploitation
et le plan d’intervention et de sécurité en date du 26 décembre 2023.
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Article 9 : le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète
d’Oloron  Sainte-Marie,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Pyrénées-
Atlantiques, le maire de Laruns, le directeur du service technique des remontées mécaniques
et des transports guidés, le directeur du service départemental d’incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,  la  société  hydro-électrique  du  midi  et  la  Régie  d’Artouste,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

      Pau, le 05 janvier 2024

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière 
et gestion de crise, Adjoint à la cheffe du 
service pilotage, affaires juridiques et 
sécurité routière

       David DONNE
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L’INSPECTEUR D’ACADEMIE 
DIRECTEUR ACADEMIQUE DES SERVICES 

DE L'EDUCATION NATIONALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code de l’éducation, notamment l’article L.921-3 ; 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n° 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles; 
Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 
l'Etat et de ses établissements publics ; 
Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n°2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires 
compétentes à l'égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des 
personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des personnels aux comités 
sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives 
paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux 
commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 
2022 ; 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2022 portant nomination des membres du bureau de vote électronique 
centralisateur (public) et des bureaux de vote électronique correspondants ; 
Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l’élection des représentants du personnel à la 
commission administrative paritaire académique précitée en date du 8 décembre 2022, 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Sont nommés membres de la commission administrative paritaire départementale unique 
commune aux corps des instituteurs et des professeurs des écoles, les représentants de 
l’administration et les représentants des personnels désignés ci-après : 
 
 
 

A - Représentants de l'administration 

 

Membres titulaires 
 
M. François-Xavier PESTEL, Inspecteur d’académie, directeur académique des services de 
l’éducation nationale 
M. Laurent WAJNBERG, Inspecteur d’académie, directeur académique adjoint des services de 
l’éducation nationale 
M. Bertrand DELCROIX, Secrétaire général 
Mme Christiane MARSAN, adjointe 1er degré à l'inspecteur d'académie, directeur académique des 
services de l'éducation nationale 
M. Marc GONZALEZ, IEN PAU OUEST 
M me Véronique GERDE, IEN PAU SUD 
M. Serge VIGUIER, IEN BAYONNE ASH OUEST 
Mme Sandrine ETCHEVERRY, IEN BAYONNE 
Mme Magali ETCHEVERRY, IEN BIDACHE 
Mme Marie-Pierre COHERE, IEN ST JEAN DE LUZ 
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Membres suppléants 
M. Eric CASANA, IEN PAU-CENTRE 
Mme Sophie STRATAKIS, IEN OLORON 
Mme Michelle GAULD-LARUE, IEN IEF  
M. Philippe NUNN, IEN-IO 
Mme Alice GUERRI, chef de la division 1er degré 
M. Emmanuel PETIT, chef de la division 2nd degré 
Mme Isabelle COENE, chef de la division vie de l’élève, examens et concours 
Mme Amélie PUCHOUAU, chef de la plateforme académique des bourses 
M. Frédéric DUMONTEIL, chef du service départementale de l’école inclusive 
Mme Florence MELET, chargée de mission dispositifs élèves et scolarité 
 
 
 
 
B - Représentants élus du personnel 
 

Membres titulaires  
 

- Mme Maya AROTCHAREN (UNSA) 
- M. Alain CHAILLET (UNSA) 
- Mme Audrey PEMOULIE (UNSA) 
- M. Pierre PEDUCASSE (UNSA) 
- Mme Elsa DELIGNIERES (FSU) 
- M. Barthélemy MOTTAY (FSU) 
- Mme Virginie LABBE (FSU) 
- Mme Catherine TUYAA BOUSTUGUE (FSU) 
- M. Clément POTTIER (FSU) 
- Mme Olivia QUEYSSELIER (FO) 

 

Membres suppléants 

 
- Mme Isabelle ALIAS (UNSA) 
- Mme Cécile LARRIERE (UNSA) 
- Mme Véronique DUPONT (UNSA) 
- M. Jérôme FALCUCCI (UNSA) 
- Mme Laurence RONDELAUD (FSU) 
- Mme Marie-Cécile SENDERAIN (FSU) 
- Mme Muriel MENICUCCI (FSU) 
- M. Philippe GASSAN (FSU) 
- Mme Laurence Mélina ROUX (FSU) 
- Mme Agnès DEBOULLE PECHERON (FO) 

 
 
Article 2 – Le Secrétaire général de la DSDEN des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

      Fait à Pau, le 22 décembre 2023 
 
 

      L’Inspecteur d’académie 
     Directeur académique des services de l’éducation nationale 

 
signé 

 
François-Xavier PESTEL 
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des professeurs des écoles.
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-22-00013

Arrêté portant renonciation de l'exercice du

droit de préemption par l�État pour le bien

cadastré AH0746 à Ciboure et portant

autorisation de la CAPB à exercer ce droit pour

ce seul bien.

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-22-00013 - Arrêté portant renonciation de l'exercice du droit de préemption par

l�État pour le bien cadastré AH0746 à Ciboure et portant autorisation de la CAPB à exercer ce droit pour ce seul bien. 24



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-22-00013 - Arrêté portant renonciation de l'exercice du droit de préemption par

l�État pour le bien cadastré AH0746 à Ciboure et portant autorisation de la CAPB à exercer ce droit pour ce seul bien. 25



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-22-00013 - Arrêté portant renonciation de l'exercice du droit de préemption par

l�État pour le bien cadastré AH0746 à Ciboure et portant autorisation de la CAPB à exercer ce droit pour ce seul bien. 26



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-22-00014

Arrêté portant renonciation de l'exercice du

droit de préemption par l�État pour le bien

cadastré AK 165 et AK 166 à Ciboure et portant

autorisation de la CAPB à exercer ce droit pour

ce seul bien.

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-22-00014 - Arrêté portant renonciation de l'exercice du droit de préemption par

l�État pour le bien cadastré AK 165 et AK 166 à Ciboure et portant autorisation de la CAPB à exercer ce droit pour ce seul bien. 27



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-22-00014 - Arrêté portant renonciation de l'exercice du droit de préemption par

l�État pour le bien cadastré AK 165 et AK 166 à Ciboure et portant autorisation de la CAPB à exercer ce droit pour ce seul bien. 28



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-22-00014 - Arrêté portant renonciation de l'exercice du droit de préemption par

l�État pour le bien cadastré AK 165 et AK 166 à Ciboure et portant autorisation de la CAPB à exercer ce droit pour ce seul bien. 29



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-28-00004

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

BAUDREIX

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-28-00004 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de

BAUDREIX
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-28-00004 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de

BAUDREIX
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-12-28-00003

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

SÉBY

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-28-00003 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de

SÉBY
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-12-28-00003 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de

SÉBY
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